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Uest. 6 ZQes f s étaient pfacés votre disposition quand vous êtes pour la pre-
siiie fois entr arge ?-I1 ' avaitaucun fòndaß msa disposition: La capitation

imposée pa acte du prlement dg as-Canadaen 1832, otisait tos les passagers entran
dans leSt.Laurent à~une piastre par têt- deux eifants au-dessous de 14 ans comptant
comme un adulte LesfendB qui éett Sou,"e éë p e

société d'émigratioi qui existait alors dans cette cité; et une sociétédu même genre -a
Montréal.a n quart de piastre était aecoidé p'ar la socié4 ,d'ici à 'phôpital. de marine, ets Tiéé n dut Les fpnds qui poeniede et tlreéÈpraésetel
la:meree&somme était paYée à Montréal Fhôpital général.

Qzsest. Q2. A quelle date rémnté l'établissemeni de la quarastaie?-A1832, lors
qu'éclata le chîoléra;-le gouverneent fit l'acquisition de'la Groýsé Isle et l'installa pou

cetobjet.
Quest. 68. Quelles modifications furent apportéës dans vos rapports avec la provfnce

lrs'de l'union ?-lton traitement de £400 mn'avait toùj.ours.été,payé par le Bas-Canada; et
lors de l'union ma charge fut portée à la listè civile. Lès fonds provenant de la capitation

cessbent alors d'être distribués parnai les sociétés, d'émigration, et les 'gent à Toronto et

1Motréal, ainsi-que mon bureau, furent mis en communication direòteàavec le secrtairç de
a province pendant une ou deux saisons,' chaque genei faisait -un rapport mensuel de

ses dépenses, su léqui rèceveur'général dnnait son mandat pur les comptès mensuels.

Qest 64. Je systeme;ne fut-il pas lhangé-et quand ,à 1842; voyant que cette
manière de faire des affiires étaittr,ês embarrassée, je fis voir au gouvernement'la ncessité
qu'il y avait de donner-au département un'chef qui en aurait la responsabilité; par otdre
en corisei, mes suggestions furent appr.uvées, ettoutes les agences nlorse existence furent
places sous ma directioi. - î

Quest. 65. Pourrezvous doiner au comité une copie des suggestions qui furent ains

approuées par le gove rnement en 1842 ?Je ou mets la lettre suivante

S(EXTRAIT)
Bureau de:l'Agent en Chef dé l'émigration de M

Québec,25 mars 1842.
"D DÂLr, Ecu., etce etc.

ONSIEUi,-- * e désire-aussi sùggérer que te ,, les per-
sonnes qui demanëet des secours ne s'adressent poir ela qu' l'agèent du gouvernement.
La nécessité de. cette réfotnge, n'a été surtòut d4jnontrée par les, messieurs qui compôsent
la société d'émigration; etje suis d'opinion que si on veutbien segndre à' leur désir,
-e, sera une-grande écononiie: d'opéréedans le.coût de l'eni des émigrés.?'

"IRelativ.enent ,à ce.pujet, je désire attirer vôtre.attention sur la manière dont:les dé
"penses serattachant au secours des émigrants pauvres ont été réglées qu' ce jour. Ds
"compteSéparé- sont tenus à Montréal, Kiùgston et Qùébee.. J'ai regu" lusieurs lettres

"deM. awië à,cet égard; et il n'en a souvent parlé lui-même; nous sommes tous deux
cd'ôpiiion qu'il 'ne devrait y avoir -uun seul comptable, auquel-seraient fournis les états

mensuels des déboursés dechaque agence, et qui paieraittous les niandi ts. Son devoir
serait de prépaieP desrapports'généraux pour l'information au' gouvernèment. Par ce

"cnoyen, toutes les dépenses liées à l'éiigràtion. seraient 'comprises dans -un seul
compte, et il eait exercé uncontrôle quiaurait pour, effet de les ressérer dans dejustes

"limiites."
éepuìs la passation de l'acte provincial des jassagers,4qui créa un fouds jour le secôurs

des émigrés, je pense que cette réfôrme est encore plumnécessaire que jamais, le comptable
ne tardera pas à soumettre ses comptes au parlement, et à fournir toutes lès informations
que l'on voudra bien demander.,

Quest. 66. Quelles, étaient alors' lès agences en existence--I y en'avait à Québec et
Montréal, dans le Bas Canadà et à. Tronto, Kingston, lamlton,l Bytown et Port Hope,
dans le Haut-Canada: 'Les- bureautadu iaUt-Canada,'adreissaiente leurs'apports à M.

Hawke, et il me transmettait les siena. et je lui envyais ses instructions.

Quest. 67. Comment étaient supportées. les agences delintérieur ?-Par un octroi
annuel du gouvernement impérial se' montant à £1,500 gterliut, qui a été discontinué
depuis 185; à cett.e époque toute ls dépenses furent imputées au fonds de la taxe sur

les émigrants


